
La protection du droit Ã  lâ??Ã©ducation des enfants roms en
Europe centrale et orientale

Description

Entre 2007 et 2013, la Cour europÃ©enne des droits de lâ??homme a prononcÃ© des arrÃªts 
portant sur la sÃ©grÃ©gation discriminatoire des Ã©coliers dâ??ethnie rom dans des pays 
d’Europe centrale et orientale â?? RÃ©publique tchÃ¨que, Croatie, Hongrie. Cette 
jurisprudence permet de faire un point sur l’efficacitÃ© des politiques d’intÃ©gration de ces 
pays.

De nombreuses Ã©tudes rÃ©alisÃ©es auprÃ¨s du Conseil de
lâ??Europe rÃ©vÃ¨lent que le faible niveau dâ??Ã©ducation des Roms
compte parmi les problÃ¨mes les plus urgents dans les pays
dâ??Europe centrale et orientale (Peco). Leur manque dâ??instruction
adÃ©quate constitue un frein Ã  lâ??emploi, Ã  un niveau de vie
dÃ©cent et Ã  une meilleure intÃ©gration Ã  la sociÃ©tÃ© civile.

Ã?ducation des enfants roms dans les Peco, quelle Ã©volutionÂ ?

En Europe de lâ??Est, lâ??intÃ©gration des enfants roms Ã  l’Ã©cole correspond aux politiques
gÃ©nÃ©rales adoptÃ©es par les autoritÃ©s nationales en matiÃ¨re d’intÃ©gration des Roms. Les
Peco ont des approches diffÃ©rentes, influencÃ©es par des modÃ¨les culturels et historiques
gÃ©nÃ©ralement hÃ©ritÃ©s des Ã©poques antÃ©rieures. Deux orientations distinctes, qualifiÃ©es
respectivement de Â«Â globalisanteÂ Â» ou de Â«Â spÃ©cialeÂ Â» prÃ©dominaient Ã  lâ??Ã©poque
communiste[1]. La premiÃ¨re, mise en Å?uvre en URSS, en Yougoslavie, en Pologne et en Albanie
dans les annÃ©es 1960, ne prÃ©voyait pas de mesures gouvernementales particuliÃ¨res en faveur de
lâ??intÃ©gration sociale des Roms, lesquels Ã©taient traitÃ©s dans le cadre de la politique
gÃ©nÃ©rale en vigueur pour lâ??ensemble de la population. Selon lâ??Â«Â approche spÃ©cialeÂ Â»,
en revanche, les Roms Ã©taient traitÃ©s comme une communautÃ© sÃ©parÃ©e, car confrontÃ©e Ã 
des problÃ¨mes particuliers et donc ne pouvant Ãªtre rÃ©solus que par le biais de mesures
spÃ©cifiques. Cette approche fut privilÃ©giÃ©e par la TchÃ©coslovaquie, la Hongrie, la Roumanie et
la Bulgarie. Ces politiques gÃ©nÃ©rales d’intÃ©gration marquent pour partie encore aujourd’hui
l’intÃ©gration des enfants roms dans les systÃ¨mes Ã©ducatifs nationaux.

Aujourdâ??hui, les niveaux dâ??Ã©ducation des Roms, enfants et adultes, varient dâ??une
communautÃ© rom Ã  lâ??autre et selon quâ??ils sont Ã©tablis en ville ou en zone rurale. Dans les
Peco comme en Europe occidentale les Ã©carts dâ??Ã©ducation sont trÃ¨s larges. Jusquâ??Ã 
50Â % des enfants roms en Europe ne terminent pas leurs Ã©tudes primaires. Dans certains Peco, 50
Ã  80Â % des enfants sont systÃ©matiquement orientÃ©s vers des Ã©coles spÃ©ciales, crÃ©Ã©es
dans les annÃ©es 1950-1960 pour accueillir les enfants qui avaient des difficultÃ©s dâ??apprentissage
[2]. Leur cas a particuliÃ¨rement attirÃ© lâ??attention du Conseil de lâ??Europe qui a mis en place
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toute une politique destinÃ©e Ã  aider Ã  lâ??intÃ©gration de ces enfants, en amont, dans le milieu
scolaire normal de ces pays et, en aval, dans leurs sociÃ©tÃ©s.

La discrimination des enfants roms selon la jurisprudence de la Cour de Strasbourg

Suivant la Convention europÃ©enne des droits de lâ??homme, on parle de discrimination quand Â«Â 
un individu ou un groupe se voit, sans justification adÃ©quate, moins bien traitÃ© quâ??un autre, 
mÃªme si la Convention ne requiert pas de traitement plus favorableÂ Â»[3]. NÃ©anmoins, en
interprÃ©tant lâ??article 14 de la Convention europÃ©enne qui interdit la discrimination, la Cour
europÃ©enne des droits de l’homme (CEDH) nâ??interdit pas dâ??opÃ©rer des distinctions de
traitement dans lâ??exercice des droits reconnus. Le juge europÃ©en reconnaÃ®t en effet la
compatibilitÃ© de l’article 14 avec des lÃ©gislations Â«Â positivesÂ Â» accordant un traitement
prÃ©fÃ©rentiel Ã  telle ou telle catÃ©gorie de personnes, recommandÃ©es pour corriger des
Â«Â inÃ©galitÃ©s factuellesÂ Â»[4] entre ces groupes et les autres. La CEDH qualifie ce type de
lÃ©gislation positive Â«Â d’inÃ©galitÃ© compensatoireÂ Â».

Sâ??agissant dâ??un droit Ã  lâ??instruction, toute discrimination est interdite pour garantir un accÃ¨s
effectif aux Ã©tablissements scolaires. La CEDH a pu dÃ©celer des attitudes discriminatoires Ã 
lâ??Ã©gard des enfants roms dans trois affaires traitant de ce problÃ¨me qui lui ont Ã©tÃ©
prÃ©sentÃ©es Ã  ce jour concernant les Peco.

La tendance Ã  la sÃ©grÃ©gation des enfants roms dans des Ã©coles spÃ©ciales en 
RÃ©publique tchÃ¨que

La premiÃ¨re de ces affaires,Â D.H. c/ RÃ©publique tchÃ¨queÂ (2007), concerne la situation de 18
ressortissants tchÃ¨ques dâ??origine rom, scolarisÃ©s dans des Ã©coles spÃ©ciales en raison, selon
eux, de leur origine ethnique. Ces Ã©coles, sont destinÃ©es aux enfants atteints de dÃ©ficiences
intellectuelles et incapables de suivre un cursus scolaire ordinaire.

Devant la Grande Chambre[5] les requÃ©rants soutenaient avoir subi, sans justification objective et
raisonnable, un traitement discriminant par rapport aux non-Roms Ã  situation comparable, du fait de
leur placement dans des Ã©coles spÃ©ciales. Le gouvernement prÃ©tendait que cette mesure portait
un caractÃ¨re objectif sans lien avec leur origine ethnique. Par ailleurs, les autoritÃ©s tchÃ¨ques
avaient requis le consentement des parents des enfants concernÃ©s pour leur placement dans ce
milieu scolaire spÃ©cial. Pourtant, la Cour nâ??a pas Ã©tÃ© convaincue que les parents de ces
enfants, en tant que membres dâ??une communautÃ© dÃ©favorisÃ©e et souvent eux-mÃªmes sans
instruction, Ã©taient capables dâ??Ã©valuer tous les aspects de la situation et les consÃ©quences de
leur consentement. Tout en reconnaissant les efforts des autoritÃ©s tchÃ¨ques en vue de scolariser
les enfants roms, la Cour nâ??a pas Ã©tÃ© persuadÃ©e que la diffÃ©rence de traitement entre les
enfants roms et ceux non roms reposait sur une justification objective et raisonnable.

Lâ??intÃ©gration automatique des enfants roms dans des classes sÃ©parÃ©es en Croatie

En Croatie, la sÃ©grÃ©gation discriminatoire des enfants roms n’a pas non plus pu Ãªtre justifiÃ©e
devant la CEDH. Lâ??affaireÂ OrÅ¡uÅ¡ et autres c/ CroatieÂ (2010) fut initiÃ©e par 15 ressortissants
croates dâ??origine rom, provenant de plusieurs localitÃ©s au dÃ©but des annÃ©es 2000. Ils
allÃ©guaient que leur placement dans des classes rÃ©servÃ©es aux Roms Ã©tait de nature
discriminatoire car il les privait de leur droit Ã  lâ??instruction dans un environnement multiculturel.

REGARD SUR L'EST
Revue

Page 2



Cette orientation leur avait causÃ© un grave prÃ©judice Ã©ducatif, psychologique et Ã©motionnel, se
traduisant notamment par un sentiment dâ??aliÃ©nation et une perte dâ??estime de soi[6].

La Cour europÃ©enne a pu observer quâ??en dÃ©pit de lâ??absence de politique gÃ©nÃ©rale
consistant Ã  intÃ©grer automatiquement les Ã©lÃ¨ves roms dans des classes sÃ©parÃ©es, dans ce
cas seuls des enfants roms avaient Ã©tÃ© placÃ©s dans des classes sÃ©parÃ©es. Ce fait a toutefois
servi de rÃ©vÃ©lateur dâ??une diffÃ©rence de traitement Ã  lâ??Ã©gard de ces enfants. Le
gouvernement croate justifiait ce placement par la maÃ®trise insuffisante de la langue croate, motif
qui, selon la Cour, nâ??est pas en soi automatiquement contraire Ã  la Convention. Mais, si une telle
mesure ne touche que les membres dâ??un groupe ethnique spÃ©cifique de maniÃ¨re exclusive, des
garanties suffisantes sont nÃ©cessaires Â«Â de nature Ã  assurer que, dans l’exercice de sa marge 
d’apprÃ©ciation dans le domaine de l’Ã©ducation, l’Ã?tat tienne suffisamment compte des besoins 
particuliers de ces enfants en tant que membres d’un groupe dÃ©favorisÃ©Â Â»[7]. Poursuivant son
analyse, la Cour a constatÃ© que le fait de placer ces enfants dans des classes rÃ©servÃ©es nâ??a
en rien constituÃ© une solution adÃ©quate pour rÃ©soudre leurs difficultÃ©s dâ??apprentissage. En
fait, les requÃ©rants nâ??ont suivi aucun programme spÃ©cial destinÃ© Ã  les aider Ã  surmonter
leurs lacunes linguistiques allÃ©guÃ©es.

Finalement, tout en reconnaissant les efforts accomplis par les autoritÃ©s croates pour veiller Ã  la
scolarisation des enfants roms[8], la Cour a considÃ©rÃ© que manquaient, Ã  lâ??Ã©poque, des
garanties adÃ©quates propres Ã  assurer les besoins spÃ©ciaux des requÃ©rants.

Incorporation des enfants roms dans des Ã©coles spÃ©ciales, une pratique constante en 
Hongrie

Lâ??affaireÂ HorvÃ¡th et Kiss c/ HongrieÂ (2013) concerne le placement discriminatoire dans des
Ã©tablissements scolaires pour handicapÃ©s mentaux de deux enfants roms. La Cour a pu constater
quâ??il ne sâ??agissait pas dâ??un cas singulier, liÃ© aux requÃ©rants de lâ??affaire, mais dâ??une
pratique constante en Hongrie dâ??incorporation sans fondement des enfants roms dans des Ã©coles
spÃ©ciales. Cette pratique a eu comme consÃ©quence lâ??isolement de ces enfants et des
difficultÃ©s accentuÃ©es pour leur intÃ©gration dans la sociÃ©tÃ© majoritaire.

Le placement des deux requÃ©rants dans des Ã©tablissements spÃ©ciaux sâ??est fait sur la base de
leur Ã©valuation par un collÃ¨ge dâ??experts ayant diagnostiquÃ© chez eux un Â«Â lÃ©ger handicap
mentalÂ Â», leur QI se situant entre 64 et 83[9]. En dÃ©pit de bons rÃ©sultats scolaires ultÃ©rieurs,
les deux requÃ©rants ont Ã©tÃ© maintenus dans des Ã©coles de rattrapage. Entre temps, des
experts indÃ©pendants ayant testÃ© les deux enfants avaient conclu que Â«Â ni lâ??un, ni lâ??autre 
nâ??Ã©tait handicapÃ© mental et que tous deux pouvaient suivre les programmes dâ??une Ã©cole 
dispensant un enseignement normalÂ Â».
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La CEDH a observÃ© que, dans la sociÃ©tÃ© hongroise, les enfants roms sont surreprÃ©sentÃ©s
parmi les Ã©lÃ¨ves de lâ??Ã©cole primaire et professionnelle de rattrapage. Elle a dÃ©couvert un
caractÃ¨re systÃ©matique des diagnostics erronÃ©s de handicap mental chez les enfants de cette
minoritÃ©, ce qui dÃ©voile une vÃ©ritable tradition de discrimination scolaire envers les Roms. Au lieu
de les aider Ã  dÃ©velopper des compÃ©tences qui auraient facilitÃ© leur intÃ©gration au sein de la
population majoritaire, le programme scolaire que ces enfants ont suivi a probablement compromisleur
Ã©panouissement personnel. Ce qui a conduit la Cour europÃ©enne Ã  condamner la Hongriepour
avoir enfreint lâ??article 2 du Protocole nÂ°1 combinÃ© avec lâ??article 14 de la Convention.

Lâ??observation, par le prisme des arrÃªts strasbourgeois, de lâ??Ã©volution des tentatives
dâ??intÃ©gration de la minoritÃ© rom dans les sociÃ©tÃ©s postcommunistes des Peco nous montre
que, dans la plupart des cas, les anciennes politiques ont perdurÃ©. Dans des pays comme la Hongrie
ou la RÃ©publique tchÃ¨que, lâ??Â«Â approche spÃ©cialeÂ Â», aux termes de laquelle les Roms
Ã©taient traitÃ©s comme une communautÃ© sÃ©parÃ©e, confrontÃ©e Ã  des problÃ¨mes
particuliers, nÃ©cessitant des mesures spÃ©cifiques, se lit encore aujourdâ??hui dans les politiques
Ã©ducatives de ces Ã?tats.

Pourtant, par ses arrÃªts, la CEDH a pu attirer lâ??attention sur lâ??inefficacitÃ© de ces politiques.
Tout en admettant les nÃ©cessitÃ©s spÃ©ciales dâ??une minoritÃ© vulnÃ©rable, les juges
europÃ©ens ont considÃ©rÃ©, Ã  partir de cas particulier, que la sÃ©grÃ©gation des enfants roms
durant le processus Ã©ducatif apparaÃ®t discriminatoire et ne contribue pas Ã  lâ??intÃ©gration de
ses propres citoyens, voire au contraire perpÃ©tue leur situation de vulnÃ©rabilitÃ© et leur
incapacitÃ© dâ??adaptation aux exigences professionnelles et culturelles de la sociÃ©tÃ©. Il reste Ã 
voir si ces arrÃªts auront des effets positifs sur le sort des enfants roms, afin de contribuer Ã  leur
intÃ©gration dans le systÃ¨me Ã©ducatif majoritaire et, ainsi, Ã  leur intÃ©gration ultÃ©rieure dans la
sociÃ©tÃ© en tant que citoyens Ã  part entiÃ¨re.

Notes :
[1] Elena Marushiakova, Veselin Popov, Â«Â Politique de lâ??Etat dans les pays communistesÂ Â»,
Conseil de lâ??Europe,Â Projet Ã©ducation des enfants Roms en Europe, p.4. Disponible en ligne sur:
http://www.depechestsiganes.fr
[2] OSCE,Â Report on the Situation of Roma and Sinti in the OSCE Area, Haut Commissaire des
Nations unies pour les minoritÃ©s, La Haye, Pays-Bas, 2000, p.6.
[3] CEDH,Â Abdoulaziz, Cabales et Balkandali c/ Royaume-Uni, 28 mai 1985.
[4] CEDH,Â Stec et al. c/ Royaume-Uni, 12 avril 2006;Â Runkee et White c/ Royaume-Uni, 10 mai
2007.
[5] AprÃ¨s un premier arrÃªt de chambre du 7 fÃ©vrier 2006, quand la Cour a conclu Ã  la non-violation
de lâ??article 14 de la Convention europÃ©enne combinÃ© avec lâ??article 2 du Protocole nÂ°1, le
collÃ¨ge de la Grande Chambre a admis le recours le 3 juillet 2006.
[6] Comme prÃ©cÃ©demment, dans le cas des autoritÃ©s tchÃ¨ques, la chambre de la CEDH a
conclu le 17 juillet 2008 Ã  la non-violation de lâ??article 2 du Protocole nÂ°1 Ã  la Convention, pris
isolÃ©ment ou combinÃ© avec lâ??article 14 de la Convention. Le renvoi a Ã©tÃ© admis par la
Grande Chambre le 1er dÃ©cembre 2008.
[7] Cf. CEDH,Â OrÅ¡uÅ¡ et autres c/ Croatie, 16 mars 2010, Â§ 182.
[8] Voir Ã  ce sujet les Rapports du Conseil de lâ??Europe relatifs Ã  la Croatie, publiÃ©s le 9
novembre 1999, le 3 juillet 2001 et le 17 dÃ©cembre 2004, et le Rapport de M. Alvaro Gil-Robles,
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Commissaire aux droits de lâ??homme, aprÃ¨s sa visite en Croatie de 14 au 16 juin 2004.
[9] Le systÃ¨me hongrois fixait le seuil de handicap mental Ã  un niveau de QI de 86, alors que celui de
l’OMS est de 70.
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